
 
      

                                                                  
 

 

Les spécialistes de la cession de Cabinets 

d’Administration de biens - Agences Immobilières 

& Cabinets d’expertise comptable 
Des Professionnels à votre service, sur l’ensemble de la France 

 

 
 

Daniel GORLIN, Consultant CBI, vous propose : 

 
Mandat n° 6601 

VILLE MEDIATIQUE COTE D’AZUR  
 

Portefeuille de gestion 
 

CA HT (au 31/12/2017 = 92  K€ + 27 K€ de locations / gestion)   

 

POSSIBILITE REPRISE LOCAUX : 
 

Env. 57 m² Très bon état 

Conditions à préciser 

 

 

Personnel à reprendre:  

NEANT, sauf souhait particulier du repreneur 

DETAIL DU PORTEFEUILLE: 

Env. 250 lots : 36% de Studios, 34% de T2, 20% de T3 

 

PRIX : valorisation du FdC : 295 000 € 

 + Honoraires CBI 20 700 € HT à charge Acquéreur 

Toutes informations à demander à : Daniel GORLIN 

07 88 46 67 19 ou daniel.gorlin@cbi-troubat.com 
 

Ces renseignements sont communiqués à titre indicatif et confidentiel. Ils ne peuvent en aucun cas constituer un document contractuel            

Lors de la cession, les compromis en cours resteront au bénéfice du cédant et seront passés en « produits à recevoir » si vente de titres.            

Le vendeur se réserve le choix d’accepter ou non un acquéreur en fonction de son profil vis-à-vis de son personnel et de sa clientèle 


